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DÉCISION 
 

LES FAITS 

[1] Transport en vrac Beauharnois-Salaberry inc. (la demanderesse) demande à la 
Commission des transports du Québec (la Commission) d’approuver la modification 
apportée à son Code de déontologie. 

[2] La demanderesse est titulaire de deux permis de courtage de camionnage en vrac 
codifiés sous les numéros 1-M-52624P-001H et 1-M-52624P-002F. 

[3] La modification demandée concerne l’article 8 f) de son Code de déontologie. 

[4] Le Code de déontologie de la demanderesse a été approuvé lors des demandes de 
renouvellement de ses permis, par les décisions de la Commission portant les numéros 
2013 QCCTQ 1927 et 2013 QCCTQ 1929 du 16 juillet 2013. 

[5] La modification apportée à l’article 8 f) du Code de déontologie de la 
demanderesse a été approuvée le 9 avril 2014, lors d’une assemblée extraordinaire des 
membres. Une liste des personnes présentes à l’assemblée a été déposée au dossier. 

[6] L’avis de convocation à cette assemblée extraordinaire a été donné à tous les 
abonnés, soit 96 membres, le 25 mars 2014. 

[7] Lors de cette assemblée, la modification a été adoptée à l’unanimité par les 46 
membres présents. 
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LE DROIT 

[8] L’article 8 de la Loi sur les transports1 stipule que « tout règlement concernant 
les services de courtage en transport dans un marché public, adopté par un titulaire d’un 
permis de courtage doit, avant d’entrer en vigueur être approuvé par le ministre ». 
Le gouvernement a toutefois transféré ce pouvoir d’approbation à la Commission par 
l’article 22 du Règlement sur le courtage en services de camionnage en vrac2 
(le Règlement). 

[9] En vertu de l’article 47.13.1 de la Loi, le Poste a l’obligation de faire approuver 
par ses abonnés et par la Commission, tous les règlements en suivant les procédures 
établies à cet article. 

[10] Cet article exige notamment que le règlement doit être approuvé par au moins les 
deux tiers des abonnés présents lors d’une assemblée extraordinaire réunissant au moins 
le quart des abonnés.  De plus, l’avis de cette assemblée extraordinaire doit être transmis 
aux abonnés au moins quinze jours avant sa tenue. 

L’ANALYSE ET LA CONCLUSION 

[11] À l’appui de sa demande, la demanderesse a déposé une copie du procès-verbal 
de l’assemblée extraordinaire tenue le 9 avril 2014, la date de l’avis transmis aux 
abonnés, la liste des abonnés à qui l’avis a été transmis, le nombre d’abonnés présents à 
l’assemblée extraordinaire et le nombre de ceux-ci en faveur de la modification 
demandée. 

[12] L’avis de la réunion extraordinaire du 9 avril 2014 a été transmis le 25 mars 
2014, soit quinze jours avant sa tenue. 

[13] Cette avis a été donné à tous les membres du Poste, au nombre de 96. 

[14] L’assemblé extraordinaire a réuni 46 membres, soit plus du quart des abonnés du 
Poste qui est de 24 membres. 

[15] La modification demandée a été adopté à l’unanimité, donc par plus des deux 
tiers des membres présents à l’assemblée extraordinaire. 

                                                           
1 L.R.Q. c. T-12. 
2 L.R.Q. c. T-12, r. 4. 
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[16] Par conséquent, la Commission est d’avis qu’il y a  lieu d’approuver la 
modification apportée au Code de déontologie étant donné que celle-ci est conforme aux 
exigences statutaires et réglementaires. 

PAR CES MOTIFS, la Commission des transports du Québec : 

ACCUEILLE la demande; 

APPROUVE la modification apportée à l’article 8 f) du Code de 
déontologie de Transport en vrac Beauharnois-Salaberry inc., 
telle qu’elle apparaît à l’annexe «A» jointe à la présente et 
faisant partie intégrante de la décision. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 Claude Jacques, avocat 
 Membre de la Commission 
 
 
p.j. Annexe « A » Code de déontologie 
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